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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Organisme : ccas
depuis le 03/2020
MAIRE
Commentaire : Présidente de droit du CCAS de la Terrasse en
tant que maire

2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : MISSION LOCALE GRESIVAUDAN ALPES
METROPOLE
depuis le 07/2021
communauté communes Grésivaudan
Commentaire : Participe aux réunions en tant qu'élue à la CCLG
Je n'ai aucun titre dans cette association,

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : AIH
depuis le 06/2021
CONSEILLERE DEPARTEMENTALE
Commentaire : Membre du conseil d'administration en tant
que conseillère départementale   

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net

Organisme : AIDA
depuis le 06/2021
CONSEILLERE DEPARTEMENTALE
Commentaire : Membre du conseil d'administration  

2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
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4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant

6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

Néant

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

MAIRE
depuis le 03/2020
Commentaire : Revenus 2022 au 31 juillet Elue en mars mais
prise de fonction en juin 2020, cause Covid

2020 : 9 830 € Net
2021 : 16 610 € Net
2022 : 7 562 € Net

VICE PRESIDENTE COMMUNAUTE DE COMMUNE
depuis le 07/2020
Commentaire : Indemnités au 31 juillet 2022

2020 : 6 809 € Net
2021 : 14 293 € Net
2022 : 8 289 € Net

Observations

Je soussigné Annick GUICHARD certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 12/11/2022 18:12:18
Signature : Annick GUICHARD
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